
L’Education nationale a lancé un dispositif  « petits-déjeuners » avec la volonté de réduire les inégalités alimentaires et de 

lutter contre la pauvreté. 

Cette action prévoit la distribution de petits déjeuners aux élèves des classes de CP et de CE1 un matin par semaine jusqu’aux 

vacances de février pendant le temps scolaire. 

Cette action se poursuivra durant tout le restant de l’année scolaire mais les horaires seront modifiés au fur et à mesure de 

l’année. 

Durant ce moment de plaisir et de partage, les enfants peuvent découvrir des nouvelles saveurs (par exemple du lait cru, de la 

confiture de myrtilles, du muesli bio…). Voici une bonne occasion de goûter autre chose qu’à la maison ! 


